
 

Mise en service des bornes le 10 juillet 2025. 
 

Elles seront actives tous les jours de 10 h à 21h. 
 

• Rue de la Fontaine 

• Place Albert Roure 

• Rue du Portail 
_________________________ 

Délivrance d’un badge pour circuler 

Pour les administrés de la commune uniquement 

 

- Permanence Salle Polyvalente « Jean Bonanséra » : 

  Du mardi 1er au samedi 5 juillet 2025 de 9h à 12h 

Merci d’apporter votre permis de conduire et un justificatif de domicile. 

 

- En mairie : 

  A partir du mardi 8 juillet 2025 de 9h à 12h 

Merci d’apporter votre permis de conduire et un justificatif de domicile. 

__________________ 

En complément : 

- Le badge sera à poser à l’intérieur du véhicule, NE PAS LE COLLER. 

- Un seul badge délivré par personne (non renouvelable). 

- La borne détecte le badge qui permet d’entrer dans la zone. 

- Pour sortir de la zone, détection automatique. 

____________________ 
 

Attention, changement du sens de circulation  
Rue Raoul et Raymond SYLVESTRE 


